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COMMISSION DES MENUS   

Crèches - Ville de Colombes 

 

 
Lieu/Heure : SIVU Co.Cli.Co le 26/09/2022 à 9h30 

 
Ordre du jour :  

 

I. Présence et tour de table de l'assemblée, retour sur les précédents menus 

II. Validation des menus d’octobre et novembre 

III. Conclusion 

 

 

I. Présence et tour de table de l'assemblée et retour sur les précédents menus 
 

 Malgré la remontée d’une crèche à propos de l’échine de porc, il a été décidé de conserver ce produit 
afin de diversifier les morceaux de porc proposés aux enfants. 

 Il a été demandé aux directrices participantes si le chocolat noir serait apprécié par les enfants. 
Madame PAIC a proposé de le faire déguster sur les crèches les passereaux  

 Il y a trop de perte au niveau du fromage râpé envoyé en sachet pour les plats gratinés.  
Le fromage râpé sera dorénavant envoyé en barquette pour 20 à 5 portions afin de limiter le 
gaspillage.  

 Au cours du mois de septembre, la purée de poire avait une odeur suspecte sur la crèche les 
Hirondelles  il a été demandé aux crèches de nous remonter rapidement ces anomalies afin que 
des actions soient engagées immédiatement.  

 Il a été décidé de maintenir la purée de pêche malgré que celle-ci soit plus acide que les autres. 
 La tarte aux pommes du 22/09 n’a pas été appréciée par les enfants.  

 

II. Validation des menus d’octobre et novembre 

 
 10/10 : Demande de séparer l’émincé de bœuf et la sauce chocolat  
 11/10 : Demande de changer la purée de petits pois proposée. Celle-ci a été échangée avec la purée 

de courgette prévue le vendredi 14 
 18/10 : Demande d’ajouter un légume afin d’accompagner les gnocchis, il s’agira de courgettes.  
 25/10 : Suppression des tortis en raison du beignet au chocolat prévu en dessert.  

 
 

 

Etaient présents :   

Madame LE FOLL Directrice Adjointe à la famille 

Madame FAYED Responsable pôle Qualité, Clients, Nutrition et Hygiène 

Madame PAIC Directrice de la crèche les Passereaux 

Madame FAURE-GEORS Directrice de la crèche les Hirondelles 
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III. Conclusion :  
 
Le retour concernant le chocolat noir est positif, le SIVU pourra dès le mois de novembre en proposer au 
goûter.  
Les crèches seront fermées le lundi 31 octobre et également la dernière semaine du mois de décembre.  
 

 


